
QUESTIONS PRÉCISIONS ALSACE AQUITAINE PICARDIE BRETAGNE Nord Pas de Calais Haute Normandie Languedoc Roussillon MIDI-PYRENNEES Ile de France PAYS-DE-LA-LOIRE PACA

Organisme
Syndicat mixte de la Bresse 

bourguignonne
SM SCoT du Grand Nevers SCoT PETR Nord Yonne

PNR Haut-Jura/SCOT 

Haut-Jura
ThéMA DDT39 ThéMA SCOT Beaune - Nuits

SCoT de l'agglomération 

bisontine
ADU Pays de Montbéliard DDT 58

SCoT PETR Grand 

Avallonnais
AUSB AUSB ARD

DDT 71
SCoT du Doubs central Alterre BFC CIGAL PIGMA

GéoPicardie, CG Oise, CG Somme

CG Aisne, Région Hauts de France, 

Etat,

Société SIRS

PPIGE, Acteurs locaux
DREAL HN, Région HN,

EPF Normandie
SIG LR IGN IUA IdF CRIGE PACA

MOS Préciser nom du MOS MOSa MOSa MOS MOS4 MOS4 BD OCS CIGAL
Référentiel aquitain d’Occupation du 

Sol (OCS)
MOS Picardie

Occupation du sol 2009 du Nord-Pas 

de Calais (nomenclature SIGALE)
Mode d'Occupation du Sol

Bd OCSOL SIG LR (sur le modèle 

PACA)

IGN OCS GE (Occupation du Sol à 

Grande Échelle).

IGN OCS GE via DDT et DREAL 

(suite DDT Sarthe US235)

OCCUPATION DU SOL Provence-

Alpes-Côte d'Azur

MOS existant ou 

souhaité ?

Préciser "existant" ou 

"souhaité"
souhaité Souhaité souhaité souhaité Existant souhaité Existant souhaité Existant Existant souhaité

souhaité (existant 

partiellement sur la 

CCAVM)

souhaité existant souhaité souhaité Existant souhaité existant existant existant souhaité ? existant existant

existant mais projet sur le modèle Midi 

Pyrénées OCS GE (voir Midi 

Pyrénées)

existant existant

Contact

Votre nom et adresse 

mail (si besoin de 

précisions)

scot.bresse.bourguignonne@orang

e.fr

dpagnier@agglo-nevers.fr r.moreillon@grand-

senonais.fr

t.magninfeysot@parc-

haut-jura.fr

Damien ROY

damien.roy@univ-fcomte.fr

florence.neret@jura.gouv.

fr

Damien ROY

damien.roy@univ-fcomte.fr

stephane.comparet@beaunec

oteetsud.com

s.mollard@adu-montbeliard.fr

j.pereira@adu-montbeliard.fr

delphine.besson@nievre.gouv.

fr 

francis.cluzel@nievre.gouv.fr

guillaume.papin.pa@ora

nge.fr

s.bard@ausb.org

g.froux@ausb.org s.bard@ausb.org y.dumon@ardfc.org
mathias.monzie@saone-et-loire.gouv.fr

marc.hennebaut@saone-et-loire.gouv.fr
l.pelletier@doubscentral.org p.lair@alterrebfc.org sacha.weber@region-alsace.eu contact@gipatgeri.fr

contact@geopicardie

sig@nordpasdecalaispicardie.fr

commercial@sirs-fr.com 

sigale@nordpasdecalais.fr

pierre.vilhelm@developpement-

durable.gouv.fr

jeremy.fleurisson@hautenormandie.fr

n.debey@epf-normandie.fr

CRIGE PACA

Des prescriptions nationales existent pour 

la production de MOS afin d’ harmoniser 

les pratiques d’acquisition,de traitement et 

de classification de l'information. Elles 

émanent de travaux réalisés par le CNIG au 

travers d’un groupe de travail « occupation 

du sol grande Echelle ». Il serait judicieux 

de suivre autant que possible ces 

MOS élaboré par l'Agence de 

Développement et d'Urbanisme du Pays 

de Montbéliard

4 catégories: espaces artificialisés, 

espaces agricoles, espaces naturels, 

espaces forestiers

Métodologie dite de photo-

interprétation combinée

Acutalité PIGMA source MD info de GéoBretagne info2 site présentation GT SIG LR présentation guide technique PACA

Territoire couvert Scot/dpt/... SCoT de la Bresse bourguignonne SCoT (sur périmètre 2017) SCoT Nord Yonne
PNR + SCOT

Région

Jura avec déclinaison 

communale, pour une 

analyse intercommunale

Besancon SCOT SCoT 150 communes

SCoT Nord Doubs (77 

communes)

SCoT Doubs central (98 

communes

l'ensemble du département 

avec déclinaison communale
SCoT Grand Avallonnais Région BFC

A ce jour : SCOT du 

Chalonnais

 + CUCM

Prévu :  SCOT du 

Chalonnais

 + CUCM + CCGAM + 

SCOT du Charollais

Bourgogne-Franche-Comté

emprise du département de la Saône-et-

Loire

Eventuellement départements limitrophes

SCoT du Doubs central (98 

communes)
Bourgogne- Franche-Comté Alsace (Haut-Rhin 68, Bas-Rhin 67)

Aquitaine (Dordogne, Gironde, Landes, 

Lot-et-Garonne, Pyrénées Atlantique)
Picardie + PNR Pays Oise Nord Pas de Calais

Haute Normandie
Languedoc Roussillon Région Midi-Pyrénées Ile de France Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

surface 
km² couverts par le 

MOS
1 740 5000 800 1 026

180 km²

712 km²
6800 km² 1 295 km² 234 1 km² 8614 km² (Saône-et-Loire) 712 km² 8329 km² 20185 12 300 km² 33 840 km²

Année

A partir de 2010 

2010 existant et 

actualisable

1984 et 1951 2001 et 2010 2001, 2010 et 2013 2016 (sur la CCAVM)

Mise à jour annuelle (non 

chevauchement des dates 

pour les évaluations des 

documents d'urbanisme)

2014

Mise à jour fréquence 2 ans 

maximum pour les zones 

urbaines ou artificialisées

2001 et 2010
2011/2012 (fonction du millésime ortho 

disponible à son élaboration)
2000, 2009 2010 2009 2006 2012 1999 / 2006

Echelle d’exploitation de 

la donnée 

cad de lecture, de 

travail, par ex. 1/5000
1/5000 1/5000 1/5000 1/5000 1/5000 1/5000 1/5000 1/2 000 1/2 000 1/5000 1/2000 1/2000 1/2000 1/5000

compatible avec la précision du RGE, 

1/5000e
1/2000 1 / 7 000

1/5000 (territoires artificialisés)
1/25000 (Territoires agricoles, forêts 
et milieux semi-naturels, zones humides et surfaces en eaux)1/14 000
1/10 000 1/8 000 à 1/15 000 1/ 50 000 1/ 5 000 1/ 5000

du 1/50 000 niveau 3 

au 1/10 000 niveau 4

Echelle d’utilisation de 

la donnée 
Commune par ex. Commune Commune Commune Infracommunale canton commune canton commune commune et infra (parcelle) commune commune Commune et infra Commune et infra Commune et Infra Commune et Infra

Supra-communale, communale et Infra-

communale
Commune

1/10 000  (avec 2 échelles de 

généralisation 1/50000 et 1/250000)
1/5000 (territoires artificialisés)
1/25000 (Territoires agricoles, forêts 
et milieux semi-naturels, zones humides et surfaces en eaux)

infracommunale infracommunale (PLU) départementale, régionale Analyse régionale

Format raster/vecteur Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur vecteur Vecteur Vecteur vecteur
Vecteur

Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur Vecteur vecteur vecteur vecteur vecteur vecteur vecteur
format vecteur mais issue d'une analyse 

raster (vectorisation finale)

Coût au km²
Temps et puissance de 

calcul sinon gratuit

Photo-interprétation sur 

plusieurs mois ~110 € ??? ?

Dans le cadre d'une coproduction avec 

l'IGN, cette derniere finance 50 %, le reste 

étant réparti entre les autres partenaires 

(contribution financière, coproduction)

fiche métadonnées IDEM PACA Spécifications IGN OCS GE

Nomenclature de 

l’occupation du sol

nbre de postes, 

description

possibilité de fournir un 

tableau

Minimum : artificialisé, agricole 

(prairies, cultures), forestier 

(peupliers et autres)

Plusieurs classes dont : 

artificialisé, agricole 

(prairies, cultures, friches), 

naturels (types de forets)

Minimum : Artificialisé / 

Agricole / Forestier

3 à 4 niveaux avec un 

niveau final d'environ 40 

postes

par différentes classes : - 

artificialisée avec bati 

logement, bâti activité, 

infrastructures, agricoles, 

naturel et forestier

4 classes :

artificialisé

agricole

forestier

naturel

4 classes :

artificialisé

agricole

forestier

naturel

4 classes :

artificialisé

agricole

forestier

naturel

A minima : Agricole / 

Naturel-Forestier / 

Urbain

MOS en 2D

nature du sol

usage du sol

pour la dimension nature du 

sol :

6 classes de niveau 1 : 

urbain, agricole, forestier, 

naturel, eau, infrastructure

MOS

Naturel - Forestier

(détaillé en landes, bois... 

imprécisions dues a la 

bas initiale)

Agricole

(détaillé en vignes, prés, 

terres, vergers... 

MOS 2D

le niveau 1 de nomenclature 

plus axé "couverture"

le niveau 2 de nomenclature axé 

"usages"

le nombre de classe restant à 

déterminer au regard des 

besoins des partenaires

décliner des niveaux 

Compatible avec la nomenclature 2D de 

l’OCS GE de l’IGN.

2 niveaux, N1 (N2):

- Artificialisé (bâti, non bâti, autres)

- Végétations ligneuses (feuillus, 

conifères, mixtes, vignes, autres)

- Végétations herbacées (terres arables, 

prairies, autres)

4 classes :

artificialisé

agricole

forestier

naturel

Assurer une compatibilité avec le 

Corine land Cover (ex : niveaux de 

postes supplémentaires à partir des 

postes existants) 

Précision des postes forêts (ex : 

éléments de densités d'arbres), 

cultures (en s'appuyant sur le RPG), 

éléments interparcellaires (haies, 

ripisylves). S'appuyer sur la 

4 niveaux d'interprétation 63 postes - 

compatibilité de nomenclature de 

niveaux 1 avec Corine Land Cover

4 niveaux d'interprétation 61 classes - 

compatibilité de nomenclature des 

niveaux 1, 2 et 3 avec Corine Land 

Cover

4 niveaux 61 classes - compatibilité 

de nomenclature des niveaux 1, 2 et 3 

avec Corine Land Cover

4 niveaux 52 postes - compatibilité de 

nomenclature des niveaux 1, 2 et 3 avec 

Corine Land Cover

4 niveaux 41 postes - compatibilité de 

nomenclature aux niveaux 1, 2 et 3 avec 

CLC

3 niveaux 47 postes

4 niveaux 15 classes // // niveau 1: 

Sans végétation (CS1) / Avec 

végétation (CS2) // niveau 2 : 

Surfaces anthropisées (CS1.1) 

Surfaces naturelles (CS1.2) 

Végétation ligneuse (CS2.1)  

Végétation non ligneuse (CS2.2) // 

niveau 3 : Zones imperméables 

(CS1.1.1) Zones perméables 

4 niveaux 81 postes

compatibilité de nomenclature aux 

niveaux 1, 2 CLC

4 niveaux

niveaux 1 et 2 compatible Corine Land 

Cover

nomenclature de 47 postes pour le 

niveau 3

nomenclature de 60 postes pour le 

niveau 4

Nomenclature de 

l’usage du sol

nbre de postes, 

description

possibilité de fournir un 

idem
uniquement pour les espaces 

artificialisés : habitat, activité et 

équipement

puis déclinaison de ces 4 

classes, exemple : artificialisé, 

habitat, infrastructures...ou 

Equivalent Corine Land 

Cover

pour la dimension usage du 

sol :ex : logements, 

commerce, industrie...

Non réalisé
Compatible avec la nomenclature de l’OCS 

GE de l’IGN.

2 niveaux, N1 (N2) :

uniquement pour les espaces 

artificialisés : habitat, activité et 

équipement

non non
non

6 niveaux jusqu'à 19 classes avec 

Niveau 1 :

- Production primaire (US1)Taux de confusions 

acceptable entre les 

classes

existence d’une matrice 

de confusion ?
non non - - 0%

Pas de matrice de 

confusion mais  il est 

certain qu'il en faudrait 

oui (95 % conforme controle qualité 

interne)
Oui, précision globale 94,65%

Agglomération de 

l’information

Existence de règles 

d’agglomération d’infos 

de natures différentes 

(ex. seuil de 

recouvrement, 

oui oui non non Aucune règle souhaitée

Toute l'information 

présente dans les 

données de base a été 

prise en compte

Agglomération des zones dont 

l'UMC est inférieur au seuil 

avec l'entité qui partage le plus 

grand segment

non

dans le cadre de la généralisation au 

1/50000 les objet de surface >= 5 ha 

sont gardé sinon fusion avec l'objet 

voisin partageant la limite la plus 

grande // dans le cadre de la 

Une entité dont la surface est inférieure 

à son UMC n’est pas détourée, 

généralement elle est agrégée à une 

entité mitoyenne.

Des exceptions sont faites en milieu 

oui
Tableau des priorités d’agrégation 

pour les surfaces inférieures à l'UMC

IDEM PACA

UMC (unité minimale 

de collecte)

Surface du plus petit 

élément  cartographié

1 000 m² en urbain et 2 

500 m² en rural et 

naturel.

500m² 500m² 1 000 m² 2 000 m² dès le premier mètre carré
La plus petite parcelle 

présente sur le territoire
1000 m² 2 000 m²

variable de 0,03 ha à 1 ha en fonction de 

la nomenclature

1000 m² (territoires artificialisés)

10 000 m² (Territoires agricoles, forêts 

et milieux semi-naturels, zones 

humides et surfaces en eaux)

2500 m² (territoires artificialisés)

5000 m²  (pour les autres postes)

500 m² en zone urbaine

2 500 m² en zone agricole
1000m², 2500m² 25 000 m² 625 m²

entre 0,3 ha et 2,5 ha pour le niveau 3 

en fonction du thème de la 

nomenclature

entre 500 et 5000m² pour le niveau 4 en 

fonction du thème de la nomenclature

UMI (unité minimale 

d’intérêt)

Surface des plus petits 

éléments  identifiés 

dans la couche par type 

de classe de la 

nomenclature

500m² 500m² 1 000 m² - dès le premier mètre carré
La plus petite parcelle 

présente sur le territoire
1000 m²

L'inité minimale diffère selon les postes 

de nomenclature : variable de 0,03 ha à 

1 ha en fonction de la nomenclature

500 m²

mutations les surfaces minimales 

sont de 0,1ha

Il existe 3 seuils de surface minimum 

ou unités minimale d’intérêt (UMI)

- 200m² uniquement pour les zones 

bâties (CS1.1.1.1) ;

- 500m² pour les types de 

couvertures anthropisées ;

- 500m² pour tous les autres types 

de couverture du sol ou d’usage du 

sol (à l’exception de l’usage « 

Sylviculture » US1.1) à l’intérieur de 

la zone construite.

- 2500m² à l’extérieur de la zone 

construite.

Remarque : des polygones 

appartenant à l’ossature peuvent 

avoir des surfaces inférieures à 

200m².

entre 0,3 ha et 2,5 ha en fonction du 

thème de la nomenclature

LMC (largeur minimale 

de collecte)

Largeur minimale d’un 

objet pour qu’il soit 

identifié dans la couche

5m 5m 4 m - dès le premier mètre
La plus petite parcelle 

présente sur le territoire
12 mètres

5 m (territoires artificialisés)
7.5 m (Territoires agricoles, forêts et milieux semi-naturels, zones humides et surfaces en eaux)

10 m 5 m

Il existe 3 seuils de largeurs 

minimales d’intérêt :

- 5 mètres pour les réseaux routiers, 

ferrés et hydrographiques.

- 10 mètres pour tous les types de 

couverture du sol et d’usage du sol à 

l’exception des réseaux routiers, 

ferrés et hydrographique.

- 20 mètres pour l’usage « 

Sylviculture ».

HMC (hauteur 

minimale de collecte)

Hauteur minimale d’un 

objet pour qu’il soit 

intégré à la couche

MOS 2D MOS 2D MOS 2D - 1 mètre Pas de notion de hauteur

Précision géométrique Doublons ? Trous ? Lacune 5% 0% 0%% 0 % sans doublons et sans trous non non

Contrôle thématique par la méthode 

des masques ; contrôle visuel des 

codifications

Contrôle thématique par la méthode 

des masques ; contôle de densité des 

postes d'habitat dans les territoires 

artificialisés ; contrôle visuel exhaustif ; 

pas de codes invalide (en théorie 

impossible en cours de construction)

Controle topologique
2 m 15 à 20 mètres

Règles topologiques Taux de recouvrement 95% 100% 100% 100 %
respect parfait des règles de 

topologies
oui

Pas d’arcs pendants,

Pas de micro-polygones

Pas de trous,

Pas de superpositions.

Pas d’arcs pendants,

Pas de micro-polygones (exception 

faite des bordures de zone d’étude),

Pas de trous,

Pas de superpositions.

pas de trou, remplissage champs

pas de superposition, ni 

micropolygone

Les seuils de recouvrement 

s’appuient sur les coefficients de 

dominance (ou d’importance) les 

plus

couramment utilisés

- Recouvrement < 1/4 (0 – 25% de la 

surface de référence), on qualifie le 

recouvrement de mineur.

- Recouvrement entre 1/4 et 1/2 (25 

– 50% de la surface de référence), 

on qualifie le recouvrement

d’important.

- Recouvrement entre 1/2 et 3/4 (50 

– 75% de la surface de référence), 

on qualifie le recouvrement de

prépondérant (notion de 

prépondérance)

- Recouvrement > 3/4 (75 – 100% de 

la surface de référence), on qualifie 

le recouvrement de pur

(notion de pureté)

Un recouvrement est également dit 

majoritaire s’il est prépondérant ou 

pur. Le respect des seuils implique 

des règles de regroupement avec 

les surfaces voisines. Ces 

regroupements s’opèrent en suivant 

l’arbre hiérarchique de la 

nomenclature. On regroupe avec le 

poste le plus proche.

réaffectation des polygones inférieurs 

aux UMC ; fusion des polygones « à 

réaffecter » avec le code d’occupation 

du sol

du polygone jointif ayant la plus longue 

frontière commune

Exhaustivité
Couche exhaustive ou 

pas ?
oui oui oui non oui oui

Les objets limitrophes de la zone 

d’étude peuvent avoir une surface 

inférieure à l’unité minimum de leur 

classe, du fait qu'ils proviennent de 

polygones plus grands qui débordent 

de la zone d'intérêt et qui ont donc été 

coupés aux limites de la zone d’étude.

Chaque point du territoire est 

renseigné en couverture du sol et en 

usage du sol

Critère de continuité
Règles de 

regroupement
- - possibles oui oui

dans le cadre de la généralisation au 

1/50000 les objet de surface >= 5 ha 

sont gardé sinon fusion avec l'objet 

voisin partageant la limite la plus 

grande // dans le cadre de la 

généralisation au 1/250000 les objet de 

surface >= 25 ha sont gardé sinon 

fusion avec l'objet voisin partageant la 

limite la plus grande

L’agrégation d’entités d’un même 

thème (niveau 1 de la nomenclature) se 

fait par la règle du plus grand arc 

commun.

l'analyse dépasse le périmètre régional 

pour assurer les raccords en 

périphérie

Millésimes plusieurs années 2010 1984 1951
2001-2010 (2008 poyur 

Haute-Saône)
2001, 2010 et 2013 2001 et 2014

Un pas de tous les 5 ans à 

partir de 2000
2013 2001 et 2010 2000, 2008, 2011/2012 2000 /2009 1992 / 2002 / 2010 1990, 1998, 2005, 2009 2009

2001, 2006, projet 2015 (GE) 1982, 1987, 1990, 1994, 1999, 2003, 

2008, 2012
1998, 1999, 2006

Fréquence de mise à 

jour
3 ans annuelle annuelle 5 ans

Actuellement aucune mais 

possible
2-3 ans Aucune annuelle

En fonction de la livraison de 

l'orthophoto

En fonction de la livraison de 

l'orthophoto

5 ans En fonction de la livraison 

de l'orthophoto
Annuelle

un seul millésime pour le 

moment, l'objectif est 

d'aller vers une 

production tous les deux 

ans en automatisant les 

process sous FME par 

exemple

3 à 5 ans
En fonction de la livraison de 

l'orthophoto et des besoins

Continue selon les postes ?

ou tous les 5 ans
3 à 5 ans 7 ans

Homogénéité 

temporelle de 

l’information

Décalage de l’info sur 

l’ensemble du terrain

Liées au changement de 

production de la BD TOPO 

et du RPG sinon stable

Reconstitution de BD 

TOPO historique
- -

A analyser en fonction des 

classes d'occupation : mises 

à jour plus fréquentes en 

zones urbaines que pour le 

reste du territoire

oui Integrer un champ date de mise à jour

Reprise de la version 1 OCS sol de 

2000, avec nouvelle méthodologie ; les 

3 millésimes de la version 2 ont été 

établi en même temps suivant la même 

méthode

homogénité temporelle à l'échelle 

des départements ou de la région

reprise et correction de la classification 

1999 sur le modèle de 2006

Délai de production

Région BFC en 1 ou 2 

mois Mobilise 225 jours de travail

280 jours (méthodo + réalisation 

+ fiches communales)
2 années pour chaque 

millésime

18 mois à compter de la 

date de sortie des 

données

Distinguer première version 

du MOS et mises à jours

Données images

préciser nom, 

résolution spatiale, date 

de couverture

Aucune

BD ORTHO 

HISTORIQUE, PHOTO 

AERIENNE HISTORIQUE

BD ORTHO IGN BD ORTHO IGN BD ORTHO IGN BD ORTHO IGN

BD Ortho IGN couleur et Ortho 

infrarouge IRC pour distinguer 

le couvert végétal feuillus / 

résineux

BD ORTHO IGN

BD ORTHO IGN couleur et infrarouge, 

Croiser avec Google earth (nuances de 

couleurs)

Orthophotographie aériennes et image 

satellites IRS - Landsat 7 ETM+ SPOT 

5

BD Ortho IGN couleur 40cm et Ortho 

infrarouge 40 cm IRC

GeoSud

RapidEye

Photographie aériennes

Images satellites SPOT et Landsat, et 

photographie aériennes
Orthophotographie 2009, 25 cm Images satellites Landsat 7 ETM+ BD Ortho IGN Photographies aériennes

BD OCSOL PACA (niveau3) : Images 

sattellites Landsat 7 ETM+ en SLC 

OFF

BD OCSOL PACA (niveau 4) : 

orthophotographies

orthophotos aériennes

BD Ortho, images 

satellites, SPOT ( 5, 6, 

7), Rapid Eye, Landsat, 

plan des villes, photos 

terrain

Image satellites
Image satellites / BD 

Ortho

Image satellites / BD 

Ortho
Pas de photo-interprétation

Image satellites / BD 

Ortho
BD ORTHO IGN BD ORTHO IGN BD ORTHO IGN

BD ortho pour 

vérifications
BD ORTHO IGN

Images rapid Eye et Lansat à 

différentes saisons

image satellites IRS 2010 ; SPOT5 

2007 2008 ; Ortophoto 20cm

SPOT et GeoSUD RapidEye d’une 

résolution 

de 5 mètres datant de mai à octobre 

2010

et Orthophoto HR (20 cm) pour 

chaque département

résolution de 20 m en 1990 à 20 cm en 

2009

Exploitation Imagerie Infrarouge

pour milieux naturels

Images satellites Landsat 7 ETM+ 30 

m rééchntillonnés à 15 m

Images satellites : Pléaides, 

RapidEye
Orthphoto 12,5 cm

Landsat 7 ETM+ en 1999 et 7 ETM+ en 

mode SLCOFF en 2006 avec résolution 

30 mètres (acquisition de 4 scènes) 

orthophotos de 20 à 50 cm

Données exogènes

préciser le millésime ou 

la version des bases 

utilisées  et  l’ordre 

d’assemblage

BD TOPO, RPG, Terrain,... BD TOPO, RPG, RPG BD TOPO, RPG, RPG 2013 BD TOPO, RPG BD TOPO, RPG, RPG
RPG, Données habitats des 

naturalistes, Natura 2000

données naturalistes dont Natura 2000 , 

scan 25, google maps + street view

Scan25, BD CARTO

google maps et street view
Navstreets premium 2012, Scan25, 

google maps + street view

BD TOPO IGN, Géoportail, BD Ortho 

infrarouge IGN, MOS du PNR BSN 

GIPSA, tache urbaine DREAL HN, 

SCAN 25, Google Maps + Street View, 

BD Parcellaire+données MAJIC, MNT

OCS partenaires
données existantes 

plusieurs millésimes

SCAN25, EDR25, BDCARTO, 

BDALTI, BD ORTHO, et données IFN

RGE de l’IGN, en 

particulier la BD TOPO
RGE IGN + BD TOPO BD TOPO oui BD Topo non - oui oui oui non oui oui BD Topo + MNT 2006

BD TOPO notamment végétation / 

vignes + BD TOPO pour l'ossature
BD TOPO BD TOPO (réseaux routier, hydrologie)

BD IGN : BD unifiées réseau 

routier, réseau ferré, réseau 

hydrographique, couche bâti, 

couche végétation, couche zones 

d'activités; référentiel forestier ; 

registre parcellaire ; compatibilité 

avec BD TOPO

RPG de l’ASP oui oui non oui oui oui oui non oui oui Oui Oui, ASP RPG 2010 RPG 2010 RPG 2009 Oui

Fichier Fonciers de la 

DGFiP

Fichier Fonciers de la 

DGFiP
non oui non oui non oui oui non non

Casier Viticole 

Informatisé
non oui non non non non non non non

utilisé

Vergers Prunus
non non

non non non non non non

BD-Forêt non oui non non
non

oui non oui
non

Oui

CLC non oui non non non oui non non non

Spot Thema non non non non image spot ? non non non

Urban Atlas
non non

non non non non non non

1a/ Digitalisation

Extraction 

d’informations d’une 

image par photo-

interprétation et saisie 

directe d’informations 

par des opérateurs qui 

visualisent l’image et 

digitalisent 

manuellement 

l’information

non oui non oui oui non oui PIAO (par SIRS) PIAO (par SIRS) PIAO (par SIRS) PIAO (par SIRS) PIAO (par SIRS)

oui par PIAO ; en complément de ce 

qui n'a pas pu être prérempli // 

numérisation au 1 : 2000 et 1 : 3000. 

Les traitements géométriques 

utilisés pour la saisie sont la fusion 

et le découpage de polygones. 

L’ossature IGN n’est jamais 

modifiée.

PIAO (par SIRS)
oui pour l'apprentissage en amont de 

l'analyse raster

1b/Digitalisation

Extraction 

d’informations d’une 

image par photo-

interprétation assistée 

par ordinateur

1b sauf si classification 

automatique possible sur 

QGis?

non l'idéal oui oui non préféré non non non oui par PIAO

oui par PIAO : La PIAO en elle-même 

n’est pas issue d’une compilation et/ou 

d’un tri de données exogènes. Elle est 

basée sur une étude visuelle d’une 

image de référence, cette étude 

permettant l’extraction d’information 

dont la résultante est une cartographie.

La méthode de PIAO est donc fondée 

sur l’extraction et la caractérisation 

d’informations simultanées. Les clés 

d’interprétation sont définies pour être 

appliquées à l’image de référence, les 

données exogènes viennent renforcer 

ou confirmer notre identification 

lorsque cela est nécessaire, mais elles 

n’ont pas pour objet de remplacer la 

lecture du photo-interprète, qui est seul 

juge de la pertinence de l’information et 

donc le plus à même de privilégier l’une 

ou l’autre des sources.

oui par PIAO oui par PIAO oui par PIAO oui par PIAO

1c/Digitalisation

Extraction 

d’informations d’une 

image par classification 

automatique utilisant 

des algorithmes

non non non non non non non

2/Croisement de 

données existantes

Sélection, traitement et 

croisement de données 

exogènes (noter l’ordre 

de prise en compte des 

couches)

BD TOPO

Surface en eau 

troncon cour d'eau

route

=> Squelette polygonal

RPG

BD TOPO

zone vegetation

bati (toute couche)

CREATION DE DONNEE

Génération de polygone 

"lacune"

Analyse morphologique et 

de voisinage

Réatribution des lacunes 

inférieures à l'UMC et la 

LMC

végétal / BD TOPO

eau / BD TOPO

routes pour générer 

l'ossature polygonale

bati : cadastre

TRAVAIL ENTRE

Le cadastre

Les données MAJIC 3

Photo interprétation complétée par des 

données exogènes 

1) BD TOPO pour les zones 

artificialisées ; 2) RPG pour pour les 

terrains agricoles ; 3) scan 25 appui 

ponctuel à la photo interprétation ; 4) 

autres données exogènes pour lever 

des doutes (scan 25 ; plans papiers 

d'agglomérations Blay Foldex ; google 

map, street view)

Numérisation selon type d'OCS SOL

(Type // Données références // 

Données exogène

Espaces Urbains, BDOTHO 2009, BD 

topo / scan 25® / google map

Territoires agricoles, BDOTHO 2009, 

Données ASP_RPG2009 / google map

Espaces naturels, BDOTHO 2009, 

Scan 25®/ google map

Hydrographie , BDOTHO 2009, BD 

Topo / scan 25 / google map

Photo interprétation complétée par 

des données exogènes

Photo interprétation complétée par des 

données exogènes

Squelette voirie par BD TOPO,

bufferisation du réseau transport BD 

TOPO,

classe hydro BD TOPO

Traitement semi-automatique
Photo interprétation complétée par des 

données exogènes

Méthode croisée = 

2+1(a ou b)

Utilisation de bases de 

données existantes, 

complétées et 

corrigées par de la 

photo-interprétation sur 

image satellites ou 

aériennes

x non oui non oui

oui (corrections 

uniquement sur la classe 

urbanisée pour le 

moment)

oui

PIAO fondée sur l'extraction et la 

caractérisation d'informations 

simultanées

BDOTHO 2009
caractérisation d'informations 

simultanées

Dans l'ordre croisement des 

données avec 1/ OSSATURE 

2/réseaux routiers, ferrés et 

hydrographiques 3/ zones bâties 4/ 

RPG 5/ BD Forêt et couche 

végétation ensuite viennent les 

compléments par photo 

interprétation ou avec utilisation de 

données exogènes ;

Deux démarches bien distinctes:

Photo interprétation des zones 

artificialisées afin de distinguer les 

différentes

formes urbaines.

- Le « tissu urbain continu » est en 

partie digitalisé à partir du Scan25® de

l’IGN

- Le « tissu urbain discontinu » est 

photo interprété à partir de la BD

Ortho® de l’IGN.

Méthode croisée = 1c+ 

2

Classifications 

automatiques d’images 

satellites ou aériennes, 

corrigés et post traités 

avec des bases de 

données exogènes et ou 

pas de la photo-

interprétation

non non non non non BD topo / scan 25® / google map Traitement semi-automatique

Traitement semi-automatique

Classification supervisée et 

photointerprétation assisté par 

ordinateur

Utilisation 

d’informations 

d’apprentissage

non non non

Confrontation des classifications avec 

la réalité du terrain ; mise en place 

d'une grille d'interprétation

Confrontation des classifications avec 

la réalité du terrain ; mise en place 

d'une grille d'interprétation

Confrontation des classifications avec 

la réalité du terrain ; mise en place 

d'une grille d'interprétation

Confrontation des classifications avec 

la réalité du terrain ; mise en place 

d'une grille d'interprétation

Confrontation des classifications avec 

la réalité du terrain ; mise en place 

d'une grille d'interprétation

Confrontation des classifications avec 

la réalité du terrain ; mise en place 

d'une grille d'interprétation

prise de parcelles d’entraînement pour 

le traitement des zones agricoles et 

naturelles ;

Utilisation, d’un 

squelette polygonal, 

d’une ossature

oui non non
Le cadastre (parcelles et 

subdivisions)

Ossature routes et voies de 

communication IGN BD TOPO

géométrie de la BD OCS V1 de 2008 

photo interprétation des limites; les 

divisions de polygones existants sont 

réalisés avec prudence pour ne pas 

générer de polygones sous l'UMC ; 

travail sur une bases de données 

multidates pour garantir la conformité 

géométrique entre les bases de 

données de chaque année

Squelette polygonal (production IGN) 

se basant sur la BD TOPO (tous 

niveaux de réseau routier 1 à 5  incluant 

les chemin + réseau ferroviaire) seuls 

les linéaires fermés (polygones) sont 

retenus dans l'ossature, les linéraires 

non fermés (polylignes) ne sont pas 

inclu dans l'ossature mais affichés lors 

des opération de PIAO

Par photo interprétation des limites Par photo interprétation des limites

Routes voies ferrés et thème eau de la 

BD TOPO constitue une ossature pour 

commencer la photo-interprétation

oui ossature sur la base des 

linéaires ; données IGN axes de 

communication routes, chemin de fer 

; L’Ossature, trame structurant le 

territoire à partir des réseaux 

routiers principaux et ferrés en 

service. Les surfaces d’occupation 

du sol viennent s’appuyer sur cette 

ossature, elle-même surfacique ; 

L’ossature est une donnée de 

référence, qui, en tant que telle, ne 

peut faire l’objet d’aucune 

modification. Tout problème détecté 

sur l’ossature doit être remonté à 

l’IGN qui avisera de la suite à 

donner.

Par photo interprétation des limites non

Logiciels informatiques FME

Outils SIRS - Le travail s’effectue en 

multi-fenêtrage. Dans la vue principale 

sont affichée la couche vectorielle 

d’occupation du sol et la/les image(s) 

de référence et sur la vue secondaireoù 

se trouve l’ensemble des données 

exogènes nécessaires à une photo-

interprétation optimale.

Outils SIRS - Le travail s’effectue en 

multi-fenêtrage. Dans la vue principale 

sont affichée la couche vectorielle 

d’occupation du sol et la/les image(s) 

de référence et sur la vue secondaireoù 

se trouve l’ensemble des données 

exogènes nécessaires à une photo-

interprétation optimale.

Outils SIRS - Le travail s’effectue en 

multi-fenêtrage. Dans la vue 

principale sont affichée la couche 

vectorielle d’occupation du sol et 

la/les image(s) de référence et sur la 

vue secondaireoù se trouve 

l’ensemble des données exogènes 

nécessaires à une photo-

interprétation optimale.

Outils SIRS - Le travail s’effectue en 

multi-fenêtrage. Dans la vue principale 

sont affichée la couche vectorielle 

d’occupation du sol et la/les image(s) 

de référence et sur la vue secondaireoù 

se trouve l’ensemble des données 

exogènes nécessaires à une photo-

interprétation optimale.

Outils SIRS - Le travail s’effectue en 

multi-fenêtrage. Dans la vue principale 

sont affichée la couche vectorielle 

d’occupation du sol et la/les image(s) 

de référence et sur la vue secondaireoù 

se trouve l’ensemble des données 

exogènes nécessaires à une photo-

interprétation optimale.

Outils SIRS - Le travail s’effectue en 

multi-fenêtrage. Dans la vue principale 

sont affichée la couche vectorielle 

d’occupation du sol et la/les image(s) 

de référence et sur la vue secondaireoù 

se trouve l’ensemble des données 

exogènes nécessaires à une photo-

interprétation optimale.

Quantum Gis (Qgis) oui Oui Oui oui/compatibilité
cela aurait été possible 

avec QGIS

PostgesSQL

oui avec cartouche 

spatiale, difficile d efaire 

autrement vu la volumétrie 

des bases de données

ArcGis oui
multifenêtrage développé par SIRS sur 

une base ESRI

multifenêtrage développé par SIRS sur 

une base ESRI

multifenêtrage développé par SIRS 

sur une base ESRI

multifenêtrage développé par SIRS sur 

une base ESRI

multifenêtrage développé par SIRS sur 

une base ESRI

multifenêtrage développé par SIRS sur 

une base ESRI

Mise en oeuvre avec les outils ArcGis - 

model Builder

Python non

Grass non

Matériel informatique

1 serveur 

POSTGIS/POSTGRES + 

postes de travails équipés 

de SIG

Mémoire RAM

Processeur

Disque dur

Ecran double écran

Compétences 

techniques
SIG SIG SIG

SIG SIG et manipulation de bases 

de données

SIG et manipulation de 

bases de données
SIG continuité avec PACA

Projet monde de la recherche monde de la recherche

Réalisation d'un MOS à 

partir de la base de 

donnée MAJIC 3

Dans le cadre de PIGMA, est produit 

un référentiel aquitain d'occupation du 

sol à grande échelle par photo-

interprétation. Il s'agit d'une description 

fine du territoire. La production a 

débutée en 2010 sur la zone pilote du 

littoral par le GIP Littoral Aquitain pour 

Etude Mutation d'Occupation du Sol,

Plusieurs Cocuhes MOS existantes 

basé sur PIAO 

d'ortho' existantes, attribution de code 

pour

étude des mutations (statitistiques)

Intérêt en Bretagne un 

MOS couvre le 

département du Morbihan 

suivant méthode SIRS

Référentiel commun à l'échelle de 

l'Occitanie : Cette base de données 

permet de cartographier la 

fragmentation présente sur le territoire. 

Elle cartographie notamment le tissu 

urbain, les zones industrielles ou 

commerciales, les réseaux routiers et 

Avantages Prix Unique Maitrise de la donnée

Cette méthode est 

relativement rapide à 

mettre en oeuvre à 

condition de disposer d'un 

cadastre numérisé sur 

l'ensemble du territoire 

d'étude et permet 

d'obtenir une 

photographie rapide de 

l'occupation des sols.

Cette production bénéficie du soutien 

financier du Conseil Régional, de 

l'Europe (FEDER), de l'Etat, et des 

Conseils Généraux de la Dordogne, de 

la Gironde, des Landes, du Lot et 

Garonne, des Pyrénées-Atlantiques et 

du GIP ATGeRi, ainsi qu'un apport en 

données et ingénierie de l'IGN.

La Bd OCSOL du SIG-LR est gratuite 

(contrairement à SPOT Thema), et est 

spécifique à la région Languedoc-

Roussillon, contrairement à Corine 

Land Cover. Elle est plus précise que 

le Corine Land Cover, et, si aucune 

donnée plus précise n'est disponible, 

elle peut être utilisée aux échelles 

intercommunale et communale. Elle 

offre une continuité avec le produit 

réalisé par le CRIGE PACA (cf. fiche 

"Base de données d'occupation du sol 

PACA "), qui est elle aussi à l'échelle 

du 1/50 000ème.

Coût de production faible

Inconvénients
Contraint par les données 

en entrée

Aucune mise à jour ou 

extention envisagées 

actuellement

Chronophage
Chronophage

Cette méthode n'exclu pas 

une vérification sur 

orthophotoplan en raison 

de la nature déclarative 

donc imprécise des 

données MAJIC3

Certaines subdivisions 

cadastrales sont mal 

renseignées. La classe 

"terrains à batir" est 

difficile à appréhender.

D'après l'association SIG-LR, cette 

base de données est à une échelle trop 

grossière pour la cartographie de la 

Trame verte et bleue à une échelle plus 

fine que l'échelle régionale. A l'échelle 

régionale, il est nécessaire d'apporter 

des données complémentaires pour 

affiner l'occupation du sol. Il existe 

certaines confusions entre les 

garrigues et la forêt. De plus, les 

garrigues sont parfois sous-estimées. 

Enfin, la base de données cartographie 

les parcelles agricoles, mais avec de 

nombreuses erreurs.

Mauvaise résolution / Traitement issue 

de photos sattellites avec un mode de 

classification qui génére d’un certain 

nombre d'artefacts résultant du raster 

d'analyse  d'une résolution de 30m qui 

ont été rééchantillonnés ; Différentes 

limitations qui conduisent à utiliser 

cette base de données dans une 

gamme d’échelles comprise entre le 

1/50 000 et le 1/100 000 (précision de 

15 à 20m)

Lacunes

5% mais ces lacunes font 

l'objet de recherche et sont 

elles même une 

information (dire qu'une 

zone est lacunaire c'est 

dire qu'elle n'appartient à 

aucune des classes 

précédentantes)

Espace naturel difficilement 

identifiable

La principales lacune 

porte sur l'identification 

des infrastructures et 

équipements. Les limites 

de sols correspondent de 

fait aux limites des 

parcelles, c'est une limite.

Alimentation de l'observatoire du 

SCoT

Objectifs chiffrés des documents 

d'urbanisme : données à fournir aux 

BE afin de mutualiser les dépenses

Mesurer les évolutions de 

l'occupation des sols

Observer l'évolution de la 

consommation d'espaces 

(par type) sur plusieurs 

années

> Comparaison avec 

digitalisation feuilles 

minutes Etat Major        

Analyse du paysage visible

- avoir une approche plus 

précise (instant T) de 

l'occupation du sol sur 

l'ensemble du territoire 39 

(comparaison avec les 

données actuelles 

utilisées type MAJIC et 

RPG) et 

Analyse du paysage visible

Mesurer les mutations de 

l'occupation du sol pour répondre 

aux obligations légales des 

documents d'urbanisme (PLU, 

SCoT, etc.)

- avoir une approche plus 

précise (instant T) de 

l'occupation du sol sur 

l'ensemble du territoire 58 

(comparaison avec les 

données actuelles utilisées 

type MAJIC et RPG) et 

Observer l'évolution de la 

consommation d'espaces 

(par type) sur plusieurs 

années

- mesure des consommations 

d'espaces dans les 

documents d'urbanisme

- suivi et étude de 

l'occupation du sol

Analyse des tissus urbains :

- densification/mutation dans 

les zones urbanisées

- analyse typomorphologique

- études de densité

- évolution des 

infrastructures routières et 

ferroviaires

Etudes environnementales :

- modification des espaces 

naturels

- modification des pratiques 

agricoles

- études hydrauliques

- trame verte et bleue

- évolution des lisières 

urbaines

- modification des surfaces 

forestières

Evolution des paysages

- mesure des 

consommations 

d'espaces dans les 

documents d'urbanisme

- suivi et étude de 

l'occupation du sol

Mesurer la consommation de 

foncier et l'artificialisation par 

les activités économiques ; 

déterminer des rythmes de 

consommation

Disposer de cartographies homogènes et 

précises permettant

de décrire finement l’occupation des sols 

des territoires de Saône-et-Loire et en 

suivre leurs évolutions notamment dans le 

cadre des documents d’urbanisme.

- suivi et caractérisation de la 

consommation foncière

- évaluation du potentiel de densification

- Identification, quantification des ilots de 

chaleur, des espaces existant et potentiel à 

considérer comme puits de fraîcheur en 

milieu urbain

- caractérisation de la SAU

- suivi les changements d’usages 

agricoles et forestier

- Identification des bâtiments agricoles

- identification et suivi du maillage de haies

- Calcul de modèles  hydrauliques

- TVB

Mesurer la consommation d'espace et 

l'évolution de l'occupation du sol, en 

répondant aux attentes législatives vis-à-

vis des documents d'urbanisme

Identifier les dynamiques d'urbanisation 

passées pour mieux gérer 

l'urbanisation future avec des objectifs 

de modération de la consommation 

d'espace.

Servir d'outil de sensibilisation pour les 

territoires et d'aide à la décision dans 

les projets futurs des collectivités en 

vue de mieux planifier l'aménagement 

de l'espace.

Production de fiches indicateurs 

(biodiversité, paysage, 

aménagement,energie)

Accompagnement des territoires 

(enjeux, sensibilisation, profil des 

territoires...)

Une vision d'ensemble de l'occupation 

du sol ; sensibilisation des acteurs de 

l'aménagement sur les évolution des 

territoires

Outil d’aide à la décision pour les 

acteurs publics aquitains,
lien MD

Approfondir la connaissance du 

territoire haut-normand en disposant 

d’une couche référentielle à grande 

échelle décrivant l’occupation des sols 

qui permet de montrer « immédiatement 

» les caractères dominants d’un 

territoire ;

Disposer d’une information générale 

intéressante à superposer avec de 

nombreuses thématiques (urbanisme 

réglementaire, données des marchés 

immobiliers, zones de réglementation 

environnementale ...) pour une 

meilleure compréhension du territoire ;

Étudier la consommation de l'espace, la 

densification, l'étalement urbain...

Créer une typologie des communes en 

fonction de sa répartition en types 

d’occupation des sols ;

Contribuer à l’élaboration du Schéma 

Régional de Cohérence Écologique et 

enrichir les études territoriales et 

régionales ;

Connaître l’occupation des sols 

actuelle, passée ou à venir pour en 

mesurer l’évolution, pour préparer 

l’occupation à venir.

gestion économe de l'espace ; 

SCOT ; PLU ; préservation des 

terres agricoles

> L’intégration de cette 

donnée dans la 

production des 

contributions du Parc 

aux documents 

d’urbanisme, aux 

Analyse diachronique des 

changements d'occupation 

du sol

- permettre d'en suivre 

l'évolution tous les 2-3 ans 

afin de répondre aux 

attentes, besoins 

territoriaux dans le cadre 

des PLUi, 

Analyse diachronique des 

changements d'occupation 

du sol

Grenellisation des PLU

- permettre d'en suivre 

l'évolution tous les 5 ans afin 

de répondre aux attentes, 

besoins territoriaux dans le 

cadre des PLUi, 

SCoT,CDPENAF et OCE39

> apport dans la 

politique en matière de 

gestions des milieux 

naturels, notamment 

dans une entrée Trame 

Verte et Bleue : 

modélisation plus 

précise des sous-

trames et de leur 

perméabilité, de la 

fragmentation et 

identification des 

secteurs à enjeux 

(identification des 

zones en cours de 

fermeture en vue d’une 

restauration du 

fonctionnement 

écologique)

Carte sonore

Réalisation d'indicateurs fonciers 

(bases de donnée PLU et MOS)

exemple : calcul de la réserve 

foncière encore disponible

 > support que 

représente cet outil 

dans la détermination 

des espaces agricoles 

stratégiques dont la 

méthode est développée 

par ailleurs dans le 

cadre du programme 

Leader (cf. 

programmation 2016). 

Par ailleurs, de façon 

plus globale, le MOS 

permettra de 

caractériser les 

surfaces agricoles 

dans leur ensemble, y 

compris les surfaces 

peu productives 

(pelouses, pré-bois, 

etc.), ce qui est 

aujourd’hui 

extrêmement difficile à 

faire.

> La dimension éco-

paysagère qu’offre le 

MOS pouvant être 

valorisée notamment à 

travers les guides 

touristiques.

> A plus long temre, 

caractérisation des 

dynamiques : évolution 

taches urbaines, 

dynamique fermeture 

des milieux naturels, 

évolution surfaces 

agricoles, dynamique 

cours d'eau...      

Votre expérience / MOS

Un MOS pour quoi faire ?

Produit fini

Ne nécéssite qu'un SIG

Ressources nécessaires

Méthode de production

Données en entrée

Spécifications temporelles

Spécifications sémantiques :

Caractéristiques principales

Spécifications géométriques :

Produit fini

Ne nécéssite qu'un SIG

Urbain

Prairie

Champs

Verger

Autre Agriculture

Foret

Eau

Route

Lacune

Produit fini

Ne nécéssite qu'un SIG

Produit fini

Ne nécéssite qu'un SIG

Urbain

Prairie

Champs

Verger

Autre Agriculture

Foret

Eau

Route

Lacune

                 C'EST A VOUS  !!!    Remplissez 1 ou 2 colones par organisme (MOS existant et/ou MOS souhaité) . Attention, il s 'agit d'un document collaboratif, attention à ne pas supprimer les colonnes remplies par les autres partic ipants ;-)


